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II. OFFRE DE SERVICES ET FONCTIONNALITES COMPLEMENTAIRES 

L’offre de services à l’interface d’interconnexion dépend des capacités 

du système de signalisation à véhiculer les informations nécessaires entre les 

deux réseaux et de la capacité de chacun des réseaux à fournir ces services. 

Les informations véhiculées à l'interface permettent dans tous les cas 

d'assurer au moins le service téléphonique de base. 

Pour les communications provenant du réseau de vers 

les autres réseaux des ORPT, la garantie des fonctionnalités offertes dépend 

du niveau de qualité et des prestations offertes par ces ORPT : 

 Le service assuré par le réseau  pour l’interconnexion du 

service téléphonique de base est la parole. 

 Les services supports assurés sont les suivants : 

- 64 Kb/s (sans restriction). 

- Parole. 

- Audio 3,1 Khz. 

L’utilisation de certains paramètres à l’interface doit faire l’objet de 

règles d’exploitation à l’interface, qui devront être établies d’un commun 

accord entre et l’ORPT. Cette condition remplie, les 

compléments de services rendus possibles par la signalisation à l’interface 

sont à titre d’exemple : 

• L’identification/Non identification de la ligne appelante (CLIP/CLIR). 

• Le renvoi d’appels. 

• La signalisation usager à usager. 


